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ICARDI ET ASSOCIES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 30 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

ICARDI ET ASSOCIES

SARL au capital de 15 000 euros

Siège social : 252 avenue du Mont Ventoux 84450 JONQUERETTES

 414276089 RCS AVIGNON

AVIS DE TRANSFORMATION

Aux termes d’un procès-verbal d’assemblée générale extraordinaire du 22 juillet 2024, il résulte que les
associés ont décidé à l’unanimité la transformation de la société en société par actions simplifiée, sans
création d’un être moral nouveau.

Cette transformation a entraîné la modification des anciennes mentions devenues caduques qui sont
remplacées par celles-ci-après :

FORME : société par actions simplifiée

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET DROIT DE VOTE :

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées, sur justification de son identité et de l’inscription de
ses actions dans les comptes de la société.
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Chaque membre de l’assemblée a autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.

NOUVEAUX ORGANES DE DIRECTION :

Président : SAS  VINDALO  au capital de 500 euros, représentée par son président Vincent ICARDI, siège
social : 82 LOT LES REGIS LES OLIVIERS, 84450 SAINT-SATURNIN-LES-AVIGNON, RCS AVIGNON 953
475 993

Les autres caractéristiques sociales demeurent inchangées.

Dépôt légal au greffe du tribunal de commerce de AVIGNON.

Pour avis,

Le représentant légal.
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